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INFO SÉCURITÉ INCENDIE 

Février / mars 2021 

 

 

Le prochain sera sous le thème 

de l’amour ! 

 

Il sera publié le jeudi 11 février 

et accessible dès 19 heures 

 

BIBLIOTHÈQUE  

MUNICIPALE 
 

En ce temps bien spécial, nous avons modifié nos 

heures d’ouverture : 
 

Mardi  18 h à 19 h 30 

Jeudi  18 h à 19 h 30 

Samedi   9 h à 13 h 
 

Évidemment, des changements peuvent être apportés sans avis, 

à la suite des recommandations de la santé publique. Les élèves 

n’ont pas accès à la bibliothèque le jour, puisqu’elle est assignée 

à la cafétéria des enseignants. 

 

De plus, il vous est possible de voir plusieurs 

nouveautés en ligne, avant d’en faire la location. 

Bibliothèque municipale : nouveautés  

 

Pour faciliter la location de livres, nous vous 

invitons à nous joindre via courriel : 

biblio@lacolle.com ou par téléphone, durant nos 

heures d’ouverture 450-515-8050 p. 4640 

3, rue du Collège (à l’intérieur de l’école Saint-Joseph) 

 
 

Madame Stéphanie, bibliothécaire adjointe, 

vous a préparé des heures de conte virtuel.  

Vous pouvez les trouver sur le site Internet 

de la Municipalité de Lacolle, sous l’encart 

bibliothèque, voici le lien : Heure du conte 

 

REMISE DES ENSEMBLES-CADEAUX POUR NOUVEAU-NÉS 
 

Dans le cadre de la politique familiale municipale de Lacolle, le conseil de la Municipalité remettra à chaque 
nouveau-né de la Municipalité de Lacolle un ensemble cadeau d’une valeur de 100,00 $ pouvant contenir  
des chèques cadeaux et/ou produits provenant des marchands locaux. 
 

Les parents et leurs bébés seront invités à un après-midi rencontre, qui se tiendra à l’hôtel de ville  
le jeudi 11 mars 2021 dès 13 h 30. Seulement sur avis et recommandation de la santé publique. 

 

Nous invitons tous les parents souhaitant bénéficier de cette mesure à inscrire leur enfant né  
entre janvier 2020 et décembre 2020. 

 

Pour ce faire, faire parvenir par courriel à admin@lacolle.com, coordonnés des parents ou tuteurs (preuve de 
résidence et numéro de téléphone), certificat de naissance ou autres documents officiels prouvant la date de 
naissance de l’enfant. Pour être admissible et recevoir cet ensemble-cadeau, votre inscription devra être 
reçue au bureau municipal avant le vendredi 19 février 2021.  

 

http://www.lacolle.com/services/?id=45#contn
mailto:biblio@lacolle.com
http://www.lacolle.com/services/?id=45#contn
mailto:admin@lacolle.com


 

La municipalité en bref 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de faciliter le travail de la déneigeuse, nous rappelons à la population qu’elle doit se 
conformer à la réglementation municipale relative au stationnement en période 
hivernale, à défaut de quoi, des constats pourront être émis par la Sûreté du Québec. 
 

Extrait du règlement municipal 2002 — 0016 (Article 6) 
 

« Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin 
public entre 23 h et 7 h, entre le 15 novembre et le 1er avril inclusivement, 
et ce, sur tout le territoire de la Municipalité. » 

 

Lorsque vous déposez votre bac à ordures ménagères, bac de matières recyclables, et 
dès février 2021, le bac de compostage en bordure de la route, nous vous demandons 
de bien vouloir le déposer à une distance raisonnable de la route afin de faciliter le 
travail du camion de déneigement.   
 

De plus, nous sollicitons la collaboration de nos citoyens afin que lorsque vous déblayez 
la neige de vos entrées, elle n’encombre pas les trottoirs et la voie publique. 

 

Prenez note que tout bris causé par la déneigeuse lors du déneigement devra être 
rapporté immédiatement au bureau municipal en téléphonant au 450-246-3201.   

Aucune plainte ne sera reçue après le 15 avril 2021 

  insp.permis@lacolle.com 

Peu importe l’urgence, panne d’électricité, inondations, 
interruption de la distribution d’eau potable, les équipes de 

secours pourraient mettre un certain temps avant de pouvoir 
vous prêter main-forte. Vous devriez être prêts, vous et votre 

famille, à faire face aux 72 premières heures  
d’une situation d’urgence. 

 

Cliquez sur le lien, plus bas, vous trouverez un guide pour 
préparer votre propre plan d’urgence et utilisez les listes pour 

créer une trousse d’urgence pour les 72 premières heures.  
 

Guide de préparation aux urgences 

AVIS CONCERNANT LES COMPTES DE 

TAXES MUNICIPALES 

Vous recevrez prochainement votre compte de taxes municipales pour l’année 2021. 
 

Le règlement de taxation 2021 sera adopté à la séance ordinaire du mardi 9 février 2021. 
 

Cependant, avec toutes les mesures imposées par la santé publique et le gouvernement du Québec. Nous vous 
demandons de privilégier les paiements effectués par institution financière ou par chèque  

dans une enveloppe glissée par la fente prévue à cet effet au bureau municipal. 
 

Vous êtes responsable de faire parvenir une copie de votre compte de taxes à votre institution financière. 
 

Aucun reçu ne sera envoyé par la poste, votre chèque est votre preuve de paiement. 
 

Pour tout renseignement relatif au crédit MAPAQ, téléphoner au 1-866-822-2140 

 

 

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE AUTOMOBILE 

DU QUÉBEC 
 

10, rue Landry 

https://saaq.gouv.qc.ca 

 
Centre de services de la SAAQ, point de service 
Lacolle est accessible du lundi au vendredi de 

9 heures à 17 heures,  
fermé de midi à 13 heures  

 
Pour de l’information sur vos demandes de 

transaction, veuillez communiquer au : 
 1-800-361-7620  

 

Vous manquez d’électricité sans avertissement 

d’Hydro-Québec ou la lumière « clignote » 

fréquemment. 

 

 
 

Communiquez directement avec 

 Hydro-Québec au  

1-800-790-2424 
 

La Municipalité de Lacolle n’est pas responsable 

du réseau de distribution d’Hydro-Québec. 

mailto:%20insp.permis@lacolle.com
https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/yprprdnssgd/yprprdnssgd-fra.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/


 
 

La Municipalité de Lacolle honore madame Martine Pimparé ! 
 

C’est le 21 décembre dernier, lors d’une cérémonie privée tout en respectant les consignes sanitaires, que le maire de 
Lacolle, M. Jacques Lemaistre-Caron ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Jean-Pierre Cayer, en 
compagnie de la députée provinciale, Mme Claire IsaBelle, ont honoré Mme Martine Pimparé pour ses 25 ans de carrière à 
l’emploi de la Municipalité.  
 

Mandataire de la Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ), la Municipalité de Lacolle emploie trois personnes afin 
d’opérer le point de service situé au 10, rue Landry. Ce point de service était administré précédemment par la Caisse 
populaire et d’autres mandataires, mais, depuis plus de quarante ans, c’est la Municipalité qui a pris la relève afin d’assurer 
la continuité du service qui est offert aux citoyens et citoyennes de Lacolle et des villes voisines.  
 

Mme Martine Pimparé fut embauchée en 1995 à titre de responsable. Depuis ce jour, elle œuvre quotidiennement en 
première ligne et accompagne la clientèle. Elle s’affaire principalement à la délivrance et au renouvellement de 
l’immatriculation, au remplacement et à l’annulation des permis de conduire, à la prise de photos, au transfert de propriété, 
au remplacement de la carte d’assurance-maladie, à la délivrance des permis d’apprenti conducteur, etc., autant de tâches 
nécessitant une intervention de sa part. Dans tous les cas et en tout temps, elle accueille la clientèle avec professionnalisme 
et en leur offrant un excellent service.  

 
La députée du comté de Huntingdon, Mme Claire IsaBelle a voulu rendre hommage 
à Mme Pimparé. « Je suis très heureuse de me joindre à M. Jacques Lemaistre-Caron, 
ainsi qu’à M. Jean-Pierre Cayer, afin de souligner les 25 ans de service de 
Mme Martine Pimparé. Sa loyauté, son professionnalisme, son grand respect pour la 
clientèle font d’elle une responsable exemplaire. Vous faites honneur à votre 
communauté et vous méritez toute notre reconnaissance et nos félicitations. Je vous 
souhaite bonne continuation ! » a déclaré la députée en lui remettant un certificat 
honorifique.  
 

De gauche à droite : M. Jacques Lemaistre-Caron, maire de Lacolle ; M. Jean-Pierre Cayer, directeur général et secrétaire-trésorier — Municipalité 
de Lacolle ; Mme Martine Pimparé, responsable du bureau de la SAAQ, point de service de Lacolle et Mme Claire IsaBelle, députée de Huntingdon, 
présidente de la Commission de l’économie et du travail  
 

Le maire de Lacolle, M. Jacques Lemaistre-Caron a tenu à saluer la grande qualité du travail accompli par Mme Pimparé 
jusqu’à maintenant dans sa carrière. « La Municipalité de Lacolle est très fière de compter, parmi son personnel, une 
employée telle que vous Mme Pimparé. » a-t-il affirmé en lui offrant un cadeau afin de souligner cet évènement et en 
l’invitant à signer le Livre d’or de la Municipalité.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De gauche à droite : M. Cayer, Mme Pimparé et M. Lemaistre-Caron                                     Mme Martine Pimparé 
 
Bien ancrée dans la communauté, Mme Pimparé est une fière citoyenne de Lacolle et une remarquable employée. Discrète 
et posée tant dans sa vie privée que dans sa vie professionnelle, elle met de l’avant des valeurs liées au respect, à l’entraide, 
au travail bien fait, à l’écologie et à l’achat local. Toutes nos félicitations et merci de votre engagement !  
                                                                    
Source :  Nicole Paquette, conseillère, Municipalité de Lacolle 

Nataly Boulerice, attachée de presse, Députée de Huntingdon 

Votre Conseil  

 

  



 
 

 

 

Le conseil municipal vous a invité à participer à une consultation virtuelle (pandémie oblige) 

menée dans le cadre de la révision du plan d’urbanisme de Lacolle. Vous avez été plus de 231 

citoyens à répondre au sondage et à nous soumettre vos idées et suggestions. Merci de votre 

participation.  

 

Une lecture préliminaire des résultats nous apprend que vous vous aimez la tranquillité, la paix et le 

calme qu’on retrouve à Lacolle de même que les paysages et la proximité de la nature. 

Avantage non-négligeable, plusieurs se sont établis ici en raison du coût moindre des maisons et 

de la grandeur des terrains.  

 

À titre d’exemple : Les parcs 
 

Le projet de rénovation du parc Landry a débuté en mai 2018 lorsque la demande d’aide 

financière a été déposée au gouvernement du Québec dans le cadre du Programme 

d’infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA). La Municipalité a obtenu la réponse à la 

fin de 2019 et les travaux ont débuté en 2020 :  

 

 tables à pique-nique  

 bancs de parc 

 abri soleil 

 table de ping-pong  

 deux allées de pétanque   

 

 

Les travaux ne sont pas terminés, les balançoires et une fontaine d’eau sont achetées et seront 

installées en 2021. Un investissement de 125 000 $ subventionné à 80 %. Une deuxième demande 

d’aide financière est en cours afin de doter le parc d’une salle d’eau accessible, d’un sentier et 

aussi, pour installer des portes à ouverture automatique au bureau de la Société d’assurance 

automobile du Québec (SAAQ).  
 

En février 2020, la Municipalité a déposé une demande de subvention dans le cadre 

du programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS). Doté d’une 

enveloppe de 294 millions de dollars (enveloppe fédérale-provinciale), visant à financer la 

construction, l’aménagement, la mise aux normes ou la rénovation d’installations sportives et 

récréatives.  
 

Les travaux demandés :  
 

 Au parc Landry, l’ajout d’un module de jeux pour les 18 mois-5 ans de même que 

l’installation de balançoires pour poupons ainsi qu’une balançoire comportant quatre 

sièges rigides et un siège tandem.   
 

 La construction de deux terrains de tennis et d’un mur de pratique au parc Carré de 

Beaujeu  
 

 La construction, au parc Chalet des loisirs, d’un parc de planches à roulettes d’une 

superficie de 3 550 pieds carrés 
 

Après acceptation des deux paliers gouvernementaux, la Municipalité de Lacolle devra 

débourser 33 1/3 % du coût du projet évalué 661 757,48 $. Un projet qui sera réalisé sur une période 

de 3 ans.  

 

 

 

 

 



 

 
 

Un projet de création de logements pour aînés, piloté par l’OBNL les habitations de Lacolle-

Beaujeu est en cours de développement et projette de s’installer sur un terrain adjacent à l’église 

et au presbytère. Le projet bénéficie de l’appui de la fabrique, de la Municipalité, du diocèse, des 

députées provinciale et fédérale, de la MRC du Haut-Richelieu et de la très grande majorité des 

organismes communautaires.  

 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la Stratégie nationale de logement de la Société 

d’hypothèque et de logement (SCHL). Des demandes d’aide financière sont en cours, de même 

que les démarches d’acquisition du terrain. Rappelons que ce projet s’est développé dans la 

foulée de la révision de la Politique et du plan d’action MADA de la Municipalité Municipalité 

amie des aînés — Politique et plan d’action 2018-2020. 
 

 

 

 

 

Avant même mars 2020, nous examinions déjà la relocalisation 

de la bibliothèque municipale. Maintenant, avec ce que nous 

traversons, il est nécessaire d’agir.  

 

De plus, la bibliothèque municipale a joint le Réseau BIBLIO de la 

Montérégie. Plus d’informations viendront sous peu, puisque nous 

débuterons avec le système de location numérique.  

Soyez à l’affût ! 
 

 

Avez-vous entendu parler du projet ALO richelieu ? 
 
« Tourisme Haut-Richelieu a misé sur le potentiel d’attraction de la rivière 
Richelieu pour implanter un projet touristique parfaitement connecté avec 
l’air du temps. Le tourisme nautique occupe un volet important dans cette 
initiative novatrice qui met de l’avant un concept coopératif entre sept 
municipalités et sept entreprises à vocation touristique de la région. 
 
La rivière deviendra le fil conducteur d’un circuit touristique où les visiteurs 
pourront se déplacer d’un site à l’autre en bateau électrique ou en vélo. Du 
tourisme carboneutre qui comptera d’ici 2021 sur une flottille de dix 
bateaux électriques et de quarante bicyclettes sur un circuit de dix escales 
où seront proposées une gamme d’activités : agrotourisme, hébergement 
flottant, haltes gourmandes, piscine flottante, expérience de plongée 
virtuelle, planche à pagaie, plage, visite de sites historique et pêche. Un 
projet de vélo-volant traversant la rivière est dans les cartons pour les 
saisons 2022-2023. » 

 

 

 

En février 2020, la Municipalité a déposé une demande de subvention dans le cadre du programme 

d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS), dans le but d’acquérir la Marina 

Rose des vents et la réponse obtenue fut négative. 

 

Nous travaillons toutefois en partenariat avec la Marina Rose des vents (204, rue McGee), afin d’avoir 

un accès à l’eau. Sur place, des kayaks, des paddles board seront mis à la disposition des visiteurs. De 

plus, des vélos électriques seront disponibles à leur arriver afin de se déplacer dans la Municipalité.  
 

 

 

Saviez-vous que ? 
 

Pour accueillir une bibliothèque, 
le plancher du bâtiment doit 

pouvoir soutenir une surcharge 
de 150 lb par pieds carrés. 

 

Visionner le lancement du projet 

ALO : un projet régional de mise en 

valeur de la rivière Richelieu. 

 

Projet rivière Richelieu ALO - 

YouTube 

 

Production et auteur : Renée 

Rouleau 

 

Habitation pour aînés   

http://www.lacolle.com/services/?id=50#contn
http://www.lacolle.com/services/?id=50#contn
https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr
https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr
https://www.youtube.com/watch?v=iFun4kAoao8
https://www.youtube.com/watch?v=iFun4kAoao8


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la réalisation du portrait de l’offre d’activités de loisir et 

culture, nous désirons connaitre vos pratiques et besoins en 

matière de loisir. Que ce soit des activités sportives, culturelles, 

sociales, etc.  
 

Ce sondage CRSQV — Sondage citoyen municipalités rurales 

vise à sonder tous les citoyens des municipalités rurales du 

territoire de la MRC Haut-Richelieu. 
 

Les municipalités participantes souhaitent obtenir vos opinions 

pour orienter et développer leur offre de loisir et culture. La 

bonification de l’offre de loisir présente sur le territoire a pour 

objectif de pallier à ce qui n’est pas offert en ce moment selon 

la diversité des besoins (clientèle, horaire, lieu, type d’activité). 

Nous désirons aussi par cette occasion mesurer la faisabilité 

d’offrir une programmation commune dans laquelle le citoyen 

aurait accès à une offre d’activités non limitées au territoire de 

sa municipalité.  
 

Nous comptons sur votre précieuse collaboration pour nous 

aider à rehausser encore davantage la qualité de vie de nos 

citoyennes et citoyens en matière de loisir et culture 
 

 

 

  

 

 

La Municipalité fait partie de la Municipalité régionale de comté (MRC) du Haut-Richelieu 
et monsieur Jacques Lemaistre Caron, maire, travaille très fort avec la MRC afin 

 que le milieu rural soit reconnu.  
 

Des représentants de la Municipalité participent également à des comités régionaux tels le 
Comité rural en santé et qualité de vie, les Carrefours culturels et l’Office municipal 

d’habitation ainsi qu’à des comités locaux comme la Table des partenaires de Lacolle  
et le Comité famille-école-communauté. 

 

En terminant, rappelons que la Municipalité est à l’affut de toutes les opportunités lui 
permettant d’améliorer les services aux citoyens et citoyennes. 

Félicitations à nos « artistes urbains ». 

Lorsque les 4 panneaux ont été installés, plusieurs personnes 

n’étaient pas certaines de leur pertinence. Nous sommes fiers 

de vous dire que depuis l’installation des panneaux : AUCUN 

graffiti n’a vu le jour ailleurs que sur ces panneaux. De plus, 

au printemps prochain, un aménagement viendra 

agrémenter l’espace « graffiti ». 

 Vous avez jusqu’au 21 février 2021 

pour y répondre ! 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeuW07xvwwAElunBysqu-aw7ssHTGwr8EFpwuS10ZzQz7wbkw/viewform


 
 

Loisirs, Cultures et Événements  

 

Du 1 au 5 mars 2021 aura 

lieu la semaine de relâche 

 

le Centre de plein air l’Estacade 

 vous est proposé : 

 

Centre de plein air l’Estacade 
Inscriptions 

(veuillez communiquer 

directement à l’Estacade) 
 

https://lestacade.ca/contact/ 

 64, 13e Avenue  
 Île-aux-Noix (Québec) J0J 1G0 
 450— 246-3554 
 Télécopie : 450-246-3540 

 

Aucune contribution monétaire lors 

de la semaine de relâche 2021, 

résolution 2021-01-018 

Dans l’attente des recommandations émises par 
santé publique ainsi que le gouvernement du 
Québec. L’Estacade va confirmer le tout par 

l’école lorsqu’ils auront une décision 
 positive ou négative. 

 

 

 Des rendez-vous virtuels pour s’outiller 
 

Des cafés-rencontres pour se ressourcer  
Animés par une intervenante du Centre de femmes, les cafés-rencontres permettent aux femmes de discuter de sujets qui les 

préoccupent. Le vendredi 5 février, de 9 h 30 à 11 h 30, les participantes échangeront autour de la thématique « Vivre ou exister ». 
Même si ces mots se ressemblent, des nuances les différencient ! Le lundi 8 février, de 13 h 30 à 15 h 30, le sujet portera sur les 

saines amitiés. Pour connaitre les thèmes des prochaines rencontres, il suffit de consulter la programmation d’hiver au 
https://centrefemmeshautrichelieu.ca/ programmation-1. 

 

Clinique d’information juridique 
Des questions sur le droit du travail, le mandat d’inaptitude, le testament, l’immigration, le droit civil du logement, le droit familial 

ou successoral ? Une avocate bénévole répond à vos questions le premier jeudi de chaque mois. Prenez rendez-vous dès maintenant 
pour une rencontre téléphonique d’une durée de 45 minutes. 

 

Ces activités sont gratuites pour les membres du Centre de femmes du Haut-Richelieu, mais il est important de s’inscrire en 
téléphonant au 450 346-0662. Valide jusqu’en août 2021, la carte de membre est en vente au coût de 5 $. 

 

-30- 
 

Source :  Joëlle Thérien, Agente de communication 
Centre de femmes du Haut-Richelieu 
450 346-0662 
amobilisation@cfhr.ca     www.centrefemmeshautrichelieu.ca     www.facebook.com/centredefemmes.hautrichelieu  

https://lestacade.ca/contact/
https://centrefemmeshautrichelieu.ca/%20programmation-1
mailto:amobilisation@cfhr.ca
http://www.centrefemmeshautrichelieu.ca/
http://www.facebook.com/centredefemmes.hautrichelieu


 

 

 
  

Loisirs, Cultures et Événements  



 

 

  

Loisirs, Cultures et Événements  

COURS DE KARATÉ POUR ENFANTS ET ADULTES 
Auto-défense — Combats — Katas — Nunchaku 

— Cardio -Discipline — Respect 
 

Comme vous le savez tous, nous traversons 
une période difficile (pandémie). Notre école 

a dû cesser ses activités à la mi-mars 2020. 
L’été dernier, nous avons donné une dizaine 

de cours de démonstration, sans pouvoir 
reprendre les cours à l’automne dernier.  

 

C’est avec beaucoup de fiertés et de passion 
que nous enseignons et partageons, nos 
connaissances avec vous, gens de Lacolle 

depuis maintenant 6 ans. 
 

Nous avons débuté le 12 janvier 2015, 
modestement avec trois élèves ; aujourd’hui, 

plus de quatre-vingts élèves s’entrainaient 
régulièrement à notre dojo. 

Notre école de karaté est affiliée au groupe 
Tézuka du Japon, qui est représenté au 

Québec par Shihan Françis Dupré. 
 

Sensei Michel et moi-même avons très hâte 
de recommencer les cours, espérant vous 
retrouver tous en santé. En attendant, on 
s’entraine à la maison, pour ne pas oublier 

nos katas. 

 

 

MESSAGE IMPORTANT 
 
Compte tenu des recommandations émises par le gouvernement 
et afin de protéger la communauté, le comptoir sera fermé 
temporairement jusqu’au 8 février 2021. 
 

Aide alimentaire 
 
Le service de dépannage alimentaire est maintenu sur rendez-
vous seulement et les demandes pourront se faire par téléphone. 
 

Groupe d’Achat des Frontières 
 
Le Groupe d’Achat vous permet d’économiser jusqu’à 40 % sur 
tous vos achats d’aliments, tels que le pain, fromage, fruits et 
légumes, viande. Le groupe d’achats est ouvert à tous.  

 
NOUVEAU RENCONTRE D’INFORMATION EN MODE 

VIRTUEL DISPONIBLE 
 
 
   Compte tenu des recommandations émises par le      
gouvernement et afin de protéger la communauté, la salle 
d’entrainement physique est fermée. 
 

Contactez-nous au 450.246.4032 
du lundi au jeudi de 10 h à 16 h. 

 

Nous sommes présents pour vous. 

Karaté Kyokushin Montérégie, 
  Sensei Gérard Bricault 514-718-4673 
  Sensei Michel Deslauriers 514-827-9948  

 

 



 
BRUN’O Lebac : La collecte débute en février. Préparez-vous ! 
 

 Les journaux et les circulaires non glacés sont parfaits pour envelopper les résidus alimentaires avant de les 
déposer au bac brun.  
 

 Quoi mettre dans le bac brun ? Tout ce qui se mange et tout ce qui se jardine ! Pour la liste complète : 
www.brunolebac.ca 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compo-Haut-Richelieu inc. est responsable de la gestion des matières résiduelles pour douze municipalités 
de la MRC du Haut-Richelieu. Son mandat consiste à orchestrer les services de la manière la plus économique 
possible, et ce, dans les règles de l’art. 

Site Web : www.compo.qc.ca Téléphone : 450 347-0299 Courriel : info@compo.qc.ca 

Communication externe 

  
 

 
RAPPEL –  

Suivez le Guide pour vos collectes en 2021 ! 
 

Avant les Fêtes, vous avez reçu votre Guide 
de gestion des matières résiduelles par la 

poste. Votre nouveau calendrier de collectes 
se trouvera à l’intérieur ! 

 
Si vous n’avez pas reçu votre Guide, vous 
pouvez : 
 
- Le télécharger et le consulter en ligne à 

Collectes 2021 — Compo Haut-Richelieu  

- Nous transmettre une demande en ligne 

à nous joindre | Compo-Haut-Richelieu 

 

 
Collecte de gros rebuts (encombrants) 

 

Les encombrants sont des objets qui ne sont pas admis avec la 
collecte régulière des ordures en raison de leur taille, de leur poids 
ou de leur volume. Une collecte spécifique d’encombrants est 
effectuée chaque mois, à date fixe. Évitez que vos articles soient 
exposés aux intempéries (pluie, neige, verglas). 
Prochaine collecte le lundi 8 février. 
 

Matières acceptées 
 

- Chaises d’ordinateur – Divans, fauteuils, causes, poufs, etc. 
- Matelas et sommiers – Tapis* 

- Toiles de plastique, de vinyle ou de plastique* 
 

*Ces articles doivent être coupés, roulés et attachés en rouleaux 
de 1 m de long (4 pieds) et de 20 cm de diamètre (1 pied). 

 

Matières interdites 
 

- Toutes matières ou objets valorisables  
 (commodes, télévisions, matériaux de construction, etc.) 

http://www.brunolebac.ca/
https://www.compo.qc.ca/collectes/
https://www.compo.qc.ca/nous-joindre/


 

INSCRIPTIONS 
École St-Joseph, Lacolle 

 

 
 

 

Passe-Partout 

Maternelle 4 ans 

Maternelle 5 ans 

 

 
 
 

Dès le 15 février ! 

 
 

 

 
 
 
 

Suivez la page Facebook de l’école École Saint-Joseph de Lacolle | Facebook et de la 

municipalité Municipalité de Lacolle | Facebook pour plus d’informations 

prochainement…  
 

1- Venir chercher les formulaires d’inscriptions à l’école, que vous devrez remplir à la maison. 

Vous ne pourrez pas entrer dans l’école, la secrétaire viendra vous répondre à la porte.  

2- Rapporter les formulaires remplis ainsi que les pièces justificatives nécessaires à l’inscription. 

La secrétaire s’assurera que tout est conforme et fera la copie du certificat de naissance, deux 

preuves de résidences, rapports de professionnels (s’il y a lieu) et documents concernant 

l’immigration pour les enfants nés à l’extérieur du Canada. 

*** Exceptionnellement, l’école sera ouverte jusqu’à 18h30, mardi le 16 février pour vous 

accueillir, hors des heures d’école *** 

 

https://www.facebook.com/%C3%89cole-Saint-Joseph-de-Lacolle-232731154167379/?ref=page_internal
https://www.facebook.com/lacollemunicipalite


 
 

 
 
 

ACTIVITÉS  
 

- Patinage libre seulement (2 m de distanciation) en respectant une distanciation physique de 
deux mètres entre les personnes/les bulles familiales.  

 

- Le hockey libre demeure possible dans la mesure où la distanciation physique de deux 
mètres est respectée en tout temps et qu’il est pratiqué seul ou en duo. 

 

Les activités organisées sont toujours interdites. 
 

Ainsi, pour la pratique du hockey à l’extérieur, celle-ci devra se faire seule ou en duo. 

 

CHALET DES LOISIRS 

FERMÉ (Bâtiment)  
 

Ne pas oublier le couvre-feu, le site doit être libre dès 19 h 30 
 

Amusez-vous en respectant les consignes sanitaires. 

CAPACITÉ 
MAXIMALE 

SUR LA PATINOIRE 

25 

Glissade sur Neige 
 

Assurez-vous qu’il n’y ait aucun obstacle dans la pente avant votre départ 
Gardez les pieds et les mains dans votre traîneau durant la glissade 

Ne glissez pas en groupe 
Ne glissez pas tête première 

Quittez le bas de la pente le plus rapidement possible 
Respectez les autres usagers, et ce, peu importe leur savoir-faire et leur rythme. 

Soyez avisé que la pratique de cette activité comporte des risques 


